
La commune de Boussay recrute 

Agent spécialisé en gestion 
et entretien de la voirie 

Poste à Pourvoir : 
Date limite de dépôt des candidatures : 
Grades recherchés :  

 1er mai 2024 
30 mars 2024 

Adjoint Technique Territorial 
Adjoint Technique Principal 2ème classe 
Adjoint Technique Principal 1ère classe 

Durée hebdomadaire : 35h00 

Mission générale : 
Sous l'autorité du Directeur du service technique, en lien avec la commission voirie 
et le service urbanisme, l'agent a pour mission la gestion de la voirie communale et 
son entretien. 

Suivi du programme pluriannuel de voirie :  

• Assister les élus pour l’élaboration du programme pluriannuel,
• Recenser les besoins et les prioriser (maintenance préventive/curative et

programme d’investissement),
• Mettre en œuvre le programme : contact entreprises, devis,
• Suivre les chantiers,
• Mettre à jour annuellement le tableau de voirie communal selon le

programme de travaux déployé.

Être l’interlocuteur privilégié : 

• du Département pour les routes départementales,
• de l’intercommunalité Clisson Sèvre et Maine agglomération pour les réseaux

d’assainissement et eau potable, 
• de la SNCF pour les passages à niveaux,
• des concessionnaires (TE44, télécom…),
• Procéder aux signalements (SIG ou sites internet) des dysfonctionnements sur 

les réseaux d’éclairage public et télécommunication et suivre les opérations 
ou travaux,  

• Solliciter les DICT et arrêtés de voirie nécessaire pour les travaux,
• Appliquer les règles de sécurité propres aux travaux routiers (balisage de

chantier ou signalisation temporaire),

• Rendre compte à sa hiérarchie des informations collectées et/ou traitées sur
le terrain.

Travaux et entretiens courants de la voirie et de ses dépendances : 

• Entretenir la voirie en fonction des priorités détectées : réaliser les enrobés à
froid, les réparations en point à temps,

• Prendre l’initiative d’une intervention de premier niveau à titre préventif ou
curatif,

• Suivre le marché de curage et de dérasements des accotements, et les travaux 
menés,

• Réaliser le broyage des accotements sur chemins ruraux,
• Tonte, débroussaillage (rotofile), désherbage des massifs,
• Suivre le contrat de balayage mécanisé : priorisation mensuelle des linéaires à

traiter et renouvellement de marché,
• Suivre l’entretien des sentiers de randonnées,
• Entretenir les fossés : pose de buses, regards d’eaux pluviales,
• Entretenir le parc de mobilier urbain et abri bus,
• Participer à la viabilité hivernale des routes (opérations de salage ou de

déneigement),
• Ramasser les feuillages et désherber les piétements de mur sur trottoir
• Assurer la propreté du domaine communal en prélevant les déchets (dépôts

sauvages, encombrants, sacs, etc…),
• Signalement des voitures ventouses et déclenchement des mises en fourrière.

Suivi et entretien de la signalétique de voirie : 

• Réparer et pauser de la signalétique de police verticale,
• Réaliser et suivre le marché annuel de signalisation horizontale,
• Mettre en œuvre et actualiser le diagnostic de signalétique de voirie,
• Suivre le déploiement de la signalétique de schéma vélo,
• Mettre à jour la signalétique directionnelle (diagnostic et mise en œuvre des

retraits de signalisation),
• Entretenir le parc de rack à vélo.

Suivi et entretien des ouvrages d’art : 

• En lien avec la commission voirie et le service urbanisme : assurer le suivi et la
maintenance des ouvrages d’art à partir des diagnostics,
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• Prioriser et mettre en œuvre le programme d’entretien, 
• Assurer la propreté des ouvrages en retirant régulièrement la végétation. 

 
Gestion de crise :  

• En lien avec les autres agents du services techniques :  planification et 
priorisation des actions à mener en cas d’aléa météorologique, de services ou 
d’imprévus, 

• Mettre en œuvre le Plan Communal de Sauvegarde en cas de déclenchement 
(possibilité d'être appelé pour des missions exceptionnelles en dehors des 
horaires de travail normaux). 

 
La liste est non exhaustive du fait des aménagements possibles pour pallier les  
absences où congés du personnel du service technique.  
 
 

Missions secondaires  
• Aide au service espaces verts /service bâtiments/Service entretien des locaux  
• Transport et installation de matériel (tables, chaises…) pour des festivités ou 

manifestations 
• Distribuer du courrier ou des publications communales 
• Détection des anomalies sur les équipements  
• Prévenir les risques d’accidents 
• Renseigner les fiches journalières d’activités  
• Nettoyer les véhicules, les outils et les équipements utilisés 

 
Savoirs :  

• Niveau BEP, CAP option "travaux publics » ou équivalent 
• Permis B, C  
• Autorisation de conduite d’engins de cat A E F (tracteurs, 

manuscopiques, tondeuses autoportées) 
• Attestation de compétences relative à l’intervention à proximité des 

réseaux- opérateur (AIPR) 
• Maîtrise de l’outil informatique indispensable (messagerie, SIG, 

plateforme réseaux…) 
 
 

Savoir-faire : 
• Conduite de véhicules, d’engins (tracteurs, manuscopiques, tondeuses 

autoportées) dans le respect du code de la route, 
• Savoir lire des plans, 

• Connaissance en petite maçonnerie, 
• Connaissance en soudure,  
• Connaissance en mécanique de premier niveau,  
• Connaître et appliquer les règles de sécurité du travail : signalisation des 

chantiers et protections individuelles, 
• Savoir rendre compte de son activité. 

 
Savoir être : 

• Avoir le sens du service public et le respect de la hiérarchie et des consignes, 
• Être discret et respecter le public, 
• Avoir une bonne condition physique, 
• Être rigoureux, 
• Avoir de bonnes qualités relationnelles, 
• Avoir des capacités à être acteur des projets de la collectivité (implication 

professionnelle, 
• Être dynamique et motivé (esprit d'équipe, de créativité, force de 

proposition). 
• Engagement en tant que sapeur-pompier volontaire souhaité. 

 
 

Rémunération : 
Rémunération indexée sur le régime des collectivités territoriales, grille indiciaire des 
adjoints techniques (avantages liés au poste : régime indemnitaire, adhésion au COS 
44, prévoyance). 
 
Horaires : 8h00 - 12h et 13h30 17h15 - 1 RTT tous les 15 jours. 
 
Merci d'adresser votre candidature (Lettre de motivation + CV) pour les titulaires le 
dernier arrêté de situation administrative à : 
 
Mairie – Madame Le Maire 
4 rue du Val de Sèvre 
44190 BOUSSAY 
Tél 02.40.06.81.25 
 Par courrier ou par mail : ressources-humaines@boussay.fr  


